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Etats-Unis et Suisse.

Nous détachons de notre bulletin bibliographique, pour mention
spéciale, les lignes ci-dessous. Le général en retraite Palmer estime
que les Etats-Unis auraient avantage et profit à adopter le système
des milices suisses, avec quelques modifications. Il ne semble pas que
ce soit une simple idée en l'air ; c'est du moins l'impression laissée
à notre collaborateur par l'examen de l'ouvrage du colonel Palmer.

(Réd.)

Statesmanship or war, par J. Me A. Palmer, général de brigade
en retraite, Doubleday, Page et Cos. New-York, 1927,
232 p., in-8.
Le titre de ce livre est un peu difficile à traduire. « Statesman

» veut dire « homme d'état », et « statesmanship » se

traduirait par « homme d'étatisme » si ce barbarisme existait.
L'idée que le général Palmer développe et que tout Etat et
spécialement les Etats-Unis doit choisir entre une « politique
clairvoyante » et la guerre.

Sans que le titre le fasse prévoir, le livre du général Palmer
touche la Suisse de très près. En effet, la thèse de l'auteur est

que les Etats-Unis ont toujours manqué de clairvoyance dans
leur politique militaire. Déjà Washington, dans son message
d'adieu, avait recommandé à ses concitoyens d'avoir une
politique militaire défensive, basée sur une solide organisation des

milices. C'est pour n'avoir pas tenu compte de ce conseil que
les Etats-Unis ont dû, à deux reprises, gaspiller leur sang et
leur argent dans des guerres qu'on aurait pu éviter. Et ici le

général Palmer cite comme contre-partie la Suisse : Tandis
que les Etats-Unis imprévoyants ont mis quatre ans à vaincre
la Sécession en 1861-65, les milices fédérales bien organisées
n'ont fait qu'une bouchée du Sonderbund en 1847.

Les Etats-Unis, méprisés au début par l'Allemagne parce
qu'ils n'avaient pas de force militaire, ont finalement été entraînés

dans la guerre mondiale et ont mis un an à créer une
armée. La Suisse a mobilisé en cinq jours 300 000 hommes et
a inspiré, d'un bout à l'autre, assez de respect aux belligérants
pour garantir sa neutralité et son indépendance. Si, dit le



316 REVUE MILITAIRE SUISSE

général Palmer, nous avions eu des milices à la suisse, nous
n'aurions eu ni la Sécession ni la guerre mondiale. Donc, pour
prévenir le retour de pareilles catastrophes, suivons enfin le

conseil de Washington et l'exemple de la Suisse, organisons
sérieusement nos milices, et comme première étape sur la bonne
voie, envoyons le plus tôt possible une commission compétente
étudier sur place les milices suisses

Le général Palmer n'est pas seul de son avis. Deux anciens
ministres de la guerre ont parlé de son livre en termes très
élogieux et le président de la Commission militaire du Sénat
en a écrit la préface.

Il y a donc là, en perspective, pour les dirigeants de notre
armée, une mission des plus intéressantes, réorganiser l'armée
américaine sur le modèle de l'armée suisse, les troupes de la
plus grande république sur le modèle des milices de l'une des

plus petites. L.
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